
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
RAPPORT 

DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

 
 
 
Objet : Installation classée pour la protection de l’environnement. 

 
Exploitant  : Société NATUREX - Pôle technologique Agroparc - Montfavet - 84911 Avignon. 
 (P2/064.00486). 
 
Référence : Rapport de l'inspection des installations classées n° S/D 2007 00757 du 31 mai 2007. 
 
 
 
Dans notre rapport cité en référence, nous avions proposé à Monsieur le préfet de Vaucluse un projet 
d'arrêté mettant en demeure la société NATUREX à Avignon de respecter, sous trois mois, les 
dispositions de l'article 9.3 de l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2003.12.16.0040 du 
16 décembre 2003 (valeurs limites de rejets des eaux industrielles). 
 
Sollicitée pour avis sur ce projet, la société NATUREX a précisé qu'elle mettait en place un plan d'actions  
afin de répondre dans les meilleurs délais aux prescriptions qui lui sont imposées pour ses activités. 

Nous avions confirmé à Monsieur le Préfet que la société NATUREX s'était bien engagée à respecter les 
prescriptions qui lui sont imposées pour ses activités. Depuis mars 2007, les résultats de l'autosurveillance 
qui nous sont envoyés semblaient confirmer l'efficacité des mesures prises. 
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Nous avions donc proposé à Monsieur le Préfet de Vaucluse de ne pas notifier l'arrêté portant mise en 
demeure à la société NATUREX en attendant les résultats du contrôle inopiné des rejets industriels 
aqueux prévu en juin 2007. 

Ces résultats, reçus en août 2007, montrent des dépassements en concentration pour les paramètres 
DBO5, DCO, MES et hydrocarbures : 

Paramètres Valeurs limites réglementaires Résultats du contrôle inopiné du 11/06/2007 

DCO 1500 mg/l 1711 mg/l 
DBO5 800 mg/l 814 mg/l 
MES 300 mg/l 440 mg/l 

Hydrocarbures 10 mg/l 35 mg/l 
 
De plus, la société NATUREX nous a communiqué les résultats de l'autosurveillance pour les mois d'août 
et septembre. Des dépassements importants sont également constatés sur certains paramètres : 

Paramètres Valeurs limites réglementaires 
Autosurveillance 

Août 
(concentration maxi) 

Autosurveillance 
septembre 

(concentration maxi) 

DCO 1500 mg/l 6000 mg/l 6000 mg/l 
DBO5 800 mg/l 890 mg/l 970 mg/l 
MES 300 mg/l 2000 mg/l 1900 mg/l 

 

Par ailleurs, la société NATUREX nous a confirmé qu'elle projetait de mettre en place un traitement 
complémentaire de ses eaux industrielles. Le planning qu'elle propose prévoit une mise en service de cette 
installation en mars 2008. 
 
En conséquence, nous confirmons à Monsieur le préfet de Vaucluse la nécessité de mettre en demeure la 
société NATUREX de régulariser la situation. Nous précisons toutefois que, compte tenu des 
circonstances très particulières (consultation des entreprises, conception et construction de la nouvelle 
installation), et en application des dispositions de l'article 1.2 de la Circulaire n° 98-72 du 18 juin 1998 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (mise en demeure prévue par 
l'article 23 de la loi du 19 juillet 1976), l'échéance de la mise en demeure peut être portée au 
31 mars 2008.  

Un projet modifié d'arrêté préfectoral portant mise en demeure est annexé au présent rapport. 
 
Nous proposons d'adresser le présent rapport à Monsieur le Préfet de Vaucluse, bureau de 
l'environnement. 
 

L’inspecteur des installations classées 
 
 
 
 
 

Vu et transmis avec avis conforme, 
Pour le Directeur et par délégation, 


